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Université Rurale Européenne - URE
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�� 	Le potentiel des territoires ruraux et les 
contributions qu’ils peuvent apporter aux objectifs 
de l’U.E. font l’objet d’une reconnaissance 
croissante de la part de la DG Agri, comme 
l’indique les premiers éléments de sa réflexion 
sur l’avenir. Ce constat n’est malheureusement 
pas uniforme au sein des différentes DG de la 
Commission européenne. L’attention portée à la 
dimension rurale y reste souvent limitée, voire 
marginale.

�� 	Le Mouvement Européen de la Ruralité se 
mobilise pour encourager une future politique 
européenne pour les territoires ruraux réellement 
multisectorielle et transversale. Plusieurs appels 
antérieurs du M.E.R. ont été lancés à cet effet.

�� 	L’absence de cohérence entre les objectifs et 
les indicateurs propres des différentes DG qui 
impactent les territoires ruraux est préjudiciable 
pour un développement cohérent de ces territoires. 
En effet, le Cadre stratégique commun 2014-2020 
n’ayant pas fait de la cohésion territoriale un de 
ses objectifs, on ne peut pas s’attendre à une 
véritable cohérence. De plus, on constate une 
absence d’orientation politique commune par 
rapport aux spécificités des territoires ruraux. 

�� 	Actuellement, l’approche transversale n’est 
pas opérationnelle. Organiser des moments 
de dialogue entre Commissaires ou Directions 
générales ne suffit pas à constituer une politique 
transversale de développement pour les territoires 
ruraux. Cela permet surtout d’ajuster les mesures 
par rapport aux règles communautaires et 
notamment d’éviter leur chevauchement ou 
contradiction.

passer de l’action sectorielle
à l’efficience transversale
avec un Agenda rural européen

Développer une réelle ambition pour tous les territoires ruraux 
�� 	partagée par l’ensemble de la Commission européenne
�� 	traduite dans une politique européenne transversale sachant tirer parti de la diversité 
de leurs composantes territoriales.

Objectif opérationnel :
un Agenda rural européen 

garant de l’efficience 
transversale

Passer d’une série de démarches sectorielles ciblées 
de chaque DG à une approche communautaire 
politiquement transversale, déclinée en objectifs 
cohérents dans un Agenda rural européen. 
Cet Agenda rural européen, dans une 
complémentarité attendue avec l’Agenda urbain, 
donnera le cadre politique et opérationnel de la 
future politique européenne de développement 
des territoires ruraux. Il répondra à leur 
diversité et à la dimension multisectorielle 
de leurs réalités économiques, ouvrira un 
dialogue dégagé des carcans sectoriels et sera la 
référence d’évaluation du Rural Proofing attendu.

Une politique efficiente pour les territoires ruraux 
repose sur une ambition commune assumée 
par l’ensemble des décideurs. Cette ambition 
commune doit être le référent prioritaire des 
objectifs sectoriels de mise en œuvre. Elle 
est source de gestion économe par la vraie 
cohérence qu’elle impulse dans l’ensemble 
des politiques et génératrice de simplification.
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